
 

 
 

Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Hippodrome de Clinton  

Date     Dimanche 3 septembre 2023 Heure de départ 13 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux 

(Temp. : 27 oC) 

Vent                            Sud-Ouest 19 km/h  

État de la piste Rapide  

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

85 

Total des paris 
mutuels 

$ 125,248 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Kelly Counsell Neil McCoag   

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 Charity Drivers Challenge au profit de la Légion royale canadienne 

 Courses 9 et 10 – OSS Grassroots – Poulains trotteurs de trois ans 

 Anthony Haughan a été autorisé à se retirer de la Course 10, prévue pour ce 

soir. 

 Des tests d’haleine par bandelette ont été utilisés pour la Course 9. 

 

Courses : 

Course  1 – Enquête  

Examen du départ où le #1, “Burlesque Seelster”, (C. Kelly), arrivé en 3e position, 

fait un court bris d’allure, perd du terrain, sans toutefois obstruer le cheval qui le 

suit.  
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Les officiels des courses ont discuté avec le conducteur du #8, “Anchor So Reel”, 

(Garret Rooney), qui a confirmé leurs observations.  

 

Aujourd’hui, toutes les courses sont chronométrées manuellement. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Examen de la course au poteau de 1/2 mille où le #2, “Century Rock”, 

(T. Borth), arrivé en 3e position, semble se dégager du #4, “Silver Sea”, (Tra. 

Henry), arrivé en 4e position.  

Aucune infraction signalée. 

 

Course   5 – Le #4, “Arroyas Luck”, (C. Kelly), a pris le départ, a suivi le peloton, et 

fait une sortie après le poteau de 3/4 de mille sans terminer la course.  

Le #8, “Pull the Gate”, (T. Borth), a fait une sortie après le poteau de 3/4 de mille. 

En raison de leur mauvaise performance, les deux chevaux doivent se qualifier pour 

concourir à nouveau.  

Le juge de paddock en a été averti. 

 

Course   6 – Rien à signaler.  

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course 8 – Après cette course, le classement final du championnat des 

conducteurs a été annoncé.  

Tous les gains des conducteurs de Courses 1 à 8 ont été versés à la Légion royale 

canadienne : 

1er – Tyler Borth – 195 

2e – Travis Henry – 170 

3e – Paul MacKenzie – 126 

4e – James MacDonald – 113 

5e – Brett MacDonald – 110 

 

Course  9 – OSS 1re Division  

Examen du dernier droit où le #3, “Lite the Candles”, (B. McClure), arrivé en 5e 

position, fait un bris d’allure pour moins de 25 foulées, perd du terrain sans 

provoquer d’obstruction.  



  Page 3 
 

 

Aucune infraction signalée.  

 

Le #5, “Jeronimo”, (C. Kelly), arrivé en retrait (plus de 35 longueurs), doit se 

qualifier pour la performance.  

Le juge de paddock en a été averti. 

 

Course 10 – OSS 2e Division  

Enquête  

Examen des tous les chevaux ayant fait des bris d’allure.  

Le #2, Stonebridge Jasper, (C. Kelly), arrivé en 5e position, a été placé en 8e 

position (la dernière) pour un bris d’allure prolongé dépassant les 25 foulées du 

point de départ et dans le premier virage. 

 

 

Réclamations : 

Course 1 

Le #3, “Timewaitsonnoone” (1), pour $ 10,500, par le propriétaire Roberts Sims Jr, 

entraîneuse Cassidy Schneider. 

 

Course 6 

Le #6, “Sound Bite Hanover” (1), pour $ 10,500, par les propriétaires Sylvain Caron 

et Raphael Bourassa, entraîneur Raphael Bourassa. 

 

 

 

  

 

 


